
Pontault-Combault le, 15 janvier 2021

Madame, Monsieur, Cher.e  adhérent.e,

Les annonces gouvernementales issues de la conférence de presse tenue hier en soirée confirment ce que nous 
redoutions. En raison d’une propagation accentuée du coronavirus et les conséquences liées, les mesures 
sanitaires mises en œuvre au niveau national sont renforcées.

Outre le couvre-feu ramené à 18h00, à compter du samedi 16 janvier 2021, pour l’ensemble du pays et pour une 
durée minimale de 15 jours,  le gouvernement annonce la suspension des activités physiques et sportives 
scolaires, périscolaires et extra-scolaires sine die.

De fait, si la scolarisation des mineur.es est maintenue, toutes activités de nature énoncée ci-dessus sont 
interdites comme le confirme la ville de Pontault-Combault.  De la même manière, toutes activités  de quelques 
natures dédiées  aux adultes demeurent également proscrites.

Pour  ce qui revient à la MJC-MPT Boris Vian, nous ne pouvons donc accueillir exclusivement que les activités 
statiques concentrées quasi exclusivement  sur le mercredi et potentiellement le samedi, dans le respect du 
couvre-feu, des règles sanitaires, de la disponibilité des animateurs-trices d’ateliers concerné.es sur les temps 
consacrés et  la disponibilité des salles.

De fait et en l’état nous pouvons maintenir les activités ci-dessous énoncées :
- Atelier Guitare : Avec Jonathan (Ryo) :

Les ateliers du lundi et mercredi de 17h à 17h55 sont réduit de 10min et terminent à 17h45
L’atelier du lundi de 18h à 18h55 est décalé au mercredi de 14h à 14h45
L’atelier du lundi de 19h à 19h55 est décalé au mercredi de 16h à 16h45
L’atelier du mardi de 17h15 à 18h10 est décalé le même jour de 17h à 17h45
L’atelier du mardi de 18h à 18h55 est décalé au mercredi de 15h à 15h45
Avec Pierre :
L’atelier du mardi de 17h à 17h55 est réduit de 10min et termine à 17h45

- Poterie enfant : mercredi – 14h00-15h30/ 15h30-17h00 (salle arts plastique)
- Arts plastiques : mercredi – 14h 30- 15h30/ 15h30-16h30  (salle activités)
- BD Manga : mercredi – 14h30 – 16h00/ 16h00- 17h30 (mezzanine)
- Eveil musical en anglais : mercredi 14h30 -17h30 (salle danse)
- Théâtre :  éveil théâtre mercredi de  14h00-15h00 et enfants/ados samedi de 13h00 à 14h30 (salle danse)
- Eveil GR : en visio mercredi de 10h30 à 11h30

Dès lundi, les adhérent.es des ateliers concernés seront informés pour confirmation par e-mail.

Ces ateliers (hors ateliers  « guitare ») seront ouverts à toutes et tous les adhérents mineur.es dépourvu.es de 
leurs activités.  Cependant, les règles pédagogiques et sanitaires imposent de limiter  raisonnablement la 
contingence de participants à 10/12 maximum. Aussi  la priorité sera  accordée à celles et ceux inscrits à 
l’atelier qu’ils et elles fréquentent ordinairement. 

Concernant les activités adultes, nous ne disposons pas d’autres mesures que celles arrêtées début décembre 
2020. Aussi à cet égard nous conservons la même démarche et le même rythme d’ateliers via la visio.  

Par ailleurs durant cette période, la MJC B. Vian est amenée à modifier ses horaires et fermer ses portes à 18 h00.

Page 1 sur 2



Je vous tiens bien naturellement informés de toute évolution dès que j’en ai connaissance.

Dans l’attente de jours meilleurs,

Cordialement,

Jean-Pierre Morvan
Directeur
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